
 

 

 

 

PROCES-VERBAL 
 

Conférence des Dirigeants de Sociétés 

de l’Association Genevoise de Gymnastique 
 

9 octobre 2023 à Aïre-le-Lignon 

 

 

  

ORGANISATION : FSG AÏRE-LE-LIGNON 

Cette Conférence des Dirigeants de Sociétés est convoquée conformément aux statuts et présidée par Raymond 

Ducry (RD) entouré des membres du Comité Cantonal (CC) soit : 

Pascal Bonvin (PB) : Responsable Division Finances 

Frédérique Guex (FG) : Responsable Division Information  

Daniela Salvadori (DS) : Responsable Division Technique sport Elite 

François Bonnamour (FB) : Responsable Division Technique sport de Masse 

Excusée  
Patricia Combe-Dutheil (PCB) : Vice-présidente  

Prise du Procès-Verbal : Rosalie Tosco  

  

PRESENCES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES  

Division Finances :  

Responsable : Pascal Bonvin  

Ressource Humaine : Annelise Montandon (excusée) 

Trésorière centrale : Annelise Montandon (excusée) 

Division Information :  

Responsable : Frédérique Guex  

Responsable : FSG Admin et site internet Denise Meystre (excusée) 

Responsable Archives : Frédérique Guex 

Responsable Journal AGG : Ruth Holland  

Division Technique Sport de Masse :  

Responsable DTM a.i. : François Bonnamour  

Responsable commission Parent-Enfant : Francisca Maurer 

Responsable commission Enfantine : Francisca Maurer  

Responsable commission Jeunes Gymnastes : François Bonnamour  

Responsable Commission Jeux : Franziska Maurer (excusée)  

Responsable Commission Sport des Adultes : Isabelle Jaquet (excusée) 

Commission Agrès trésorière : Dominique Rüttimann  

Responsable Formation et Administration Juges agrès : Karine Khemir (excusée) 

Responsable Commission Athlétisme : Gabriel Vida (excusé) 

Responsable Commission Gymnastique & Danse : Claudine Deforel  

Division Technique Sport Elite :  

Responsable DTE : Daniela Salvadori  

Responsable Commission Gymnastique Acrobatique : César Salvadori (excusé) 

Responsable Commission Gymnastique Artistique : Franca Munoz (excusée) 

Responsable Commission Gymnastique Rythmique a.i. : Manon Bonvin  

Responsable Commission Trampoline a.i. : Danielle Gervais  

Responsable CCE GAC : Joao Da Costa Ferreira (excusé)  

Responsable CCE GAF : Frédéric Layat  
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Responsable CCE GAM : Fabio Barzasi (excusé)  

Responsable CCE TRA : Maxime Ferrin (excusé) 

Entraîneur CCE GAC : Ines Neves Ferreira (excusée)  

Entraîneurs CCE GAF : Magali Layat  

Entraîneurs CCE GAM : Yann Gestin (excusé) 

Commission de Contrôle de Gestion : 

Responsable : Nicole Hayoz  

Membre de la Commission de Contrôle de Gestion : Joel Snoeckx, Yvette Trosset 

Fonds Inaliénables :  

Président de la Commission de Gestion : Jean-Jacques Hayoz  

Président de la Commission de Répartition : Fernand Gardy  

Responsable des demandes de sociétés Commission Répartition : France Baussière  

Fonds Cantonal :   

Président : Blaise Monnier  

Union des Sociétés de la Ville de Genève :   

Président : Didier Dietrich  

Union Fédérale des Gymnastes Vétérans Groupe Genève :  

Président : Théo Riedo  

Coach J+S AGG :  

Frédérique Guex 

Mémorial Moret :  

Isabelle Jaquet coprésidente (excusée)  

Myriam Dorenbos 

  

Nombre de sociétés au total : 37    

Sociétés présentes : 33 

Acro-Genève, Aïre-Le-Lignon, Bernex-Confignon, Carouge, Chancy groupement sportif, Châtelaine Club 

Hygiénique, Chêne Gymnastique Genève, Chêne-Bougeries Thônex, Collonge-Bellerive, Eaux-Vives, Eaux-Vives 

Féminine, EGAG, Geisendorf, Genève-Ville, Genève-Ville Dames, Genthod-Bellevue, Grand-Saconnex Gym Dames, 

Jussy, Lancy, Mandement, Meyrin, Meyrin Féminine, Onex Club GO, Perly-Certoux, Petit-Saconnex, Plan-les-

Ouates, Pregny-Chambésy, Saint-Jean Cayla, Troinex, Urania-Genève-Sport Féminine, Vernier Club Athlétique, 

Versoix, Veyrier.  

Sociétés excusées (2) : Chambésy-Jeunesse 

  La Grande Boissière  

Société non-excusée (2) : Compesières 

  Genève Grottes 

 

1. BIENVENUE ET ACCUEIL  

Raymond Ducry (RD) souhaite la bienvenue à tous et remercie toutes les personnes d’avoir fait le déplacement. 

RD présente les membres du Comité Cantonal et l’assistante administrative Rosalie Tosco. Il informe que la 

convocation est conforme à l’article 8.3.2 des statuts de l’AGG.  

Le président passe la parole à Gaëlle Spielmann, présidente de la société d’Aïre - le Lignon, organisatrice de la 

soirée. Cette dernière remercie tout le monde et souhaite une bonne séance à tous.  

2. INTERVENTION DU DR JEROME BERTHOUD  

 RD introduit le Dr Berthoud Jérôme qui est invité à la Conférence des Dirigeants de Sociétés pour parler de 

l’Éthique dans le sport.  

Le Dr Berthoud remercie l’AGG pour l’invitation et salue tout le monde. Sa présentation est en annexe de ce 

PV. 
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3. AFFAIRES ROMANDES ET FEDERALES 

AFFAIRE ROMANDES : 

FRG’24 : Didier Dietrich (DD), président du CO FRG’24 fait un point sur l’avancée de la fête romande. Elle 

commencera les 4 et 5.05.24 par la gymnastique artistique. DD remercie également le comité FRG’24 pour tout 

le travail effectué et présente les derniers points importants d’actualité : 

- Création de l’association FRG’24, à la demande de la ville de Genève 

- Signature de la convention entre la FRG’24 et l’AGG : avec accord du partage des bénéfices comme suit : 

85% pour les sociétés organisatrices et 15% pour l’AGG (DTM) 

- Un gala se tiendra le 15 juin. De plus amples informations suivront prochainement. 

François Bonnamour (FB), président technique de la FRG’24, prend la parole. Il précise que les directives ont 

été transmises aux présidents de sociétés avec du retard car il a fallu faire des ajustements. Il s’en excuse. FB 

incite vivement les différentes sociétés à participer, tant à l’organisation qu’aux différents concours. Il rappelle 

que l’inscription se fait par le biais de FSG-contest. A noter qu’il y aura 2 inscriptions. Un premier délai est fixé 

au 30.11.23 pour les inscriptions provisoires et un deuxième au 28.02.24 pour les inscriptions définitives. Cela 

ne concerne pas les sociétés agrès dont la participation aux championnats se fait par le biais des résultats des 

concours durant l’année. Cela passera par les responsables de l’union romande. Il rappelle également aux 

techniciens genevois le rendez-vous du lundi 16.10.23 à 19h30 au BDF pour discuter des directives du concours 

et le samedi 25.11.23 avec les techniciens de l’URG pour coordonner les interventions durant la manifestation. 

La Journée dans le Terrain (JdT) : FB remercie Carouge pour l’organisation de la JdT 2023 et précise que pour 

2024 la date arrêtée est le 16.06.24 au Bout-du-Monde. Les prescriptions vont être envoyées prochainement. 

Il remercie toutes les personnes investies, à la même date aura aussi lieu la gymnastique parents/enfants et 

gymnastique enfantine, et rappelle qu’il a recontacté Anne Connus de l’Union Romande de Gymnastique pour 

qu’elle puisse donner les informations nécessaires auprès des sociétés. Intervention de Gaelle Spielmann, 

présidente d’Aïre-le-Lignon, qui demande des précisions sur la gymnastique parents/enfants et enfantine 

concernant le déroulement du parcours et de la démonstration. FB précise que c’est aux sociétés de choisir de 

participer soit aux jeux, soit aux démonstrations, soit aux deux. Pour les sociétés ne participant à aucune des 

deux activités elles pourront participer à la JdT (sociétés genevoises uniquement). Gaelle Spielmann demande 

confirmation que la journée dans le terrain, les démonstrations parents/enfants et enfantines ont lieu le même 

jour à la même heure. FB confirme et précise qu’il n’y avait pas d’autres dates possibles.  

Didier Dietrich conclut la présentation par le financement et explique qu’un gros travail a été effectué pour 

trouver des sponsors et démarcher les différentes institutions, avec un accueil très favorable. Actuellement CHF 

120'000.- à CHF 130'000.- de sponsoring ont été récoltés avec des perspectives de partenariats futurs.  

Il explique également qu’une partie du financement se fera par les inscriptions. L’URG a fixé un objectif de 8’000 

gymnastes. Concernant le repas de soutien, ce dernier a été déplacé. La date sera communiquée ultérieurement. 

Il espère que les gens s’inscriront. 

Une mascotte a été créée pour l’occasion et est à vendre pour la somme de CHF 10.-. 30 exemplaires sont 

disponibles ce soir. Un formulaire est également à disposition pour lui donner un nom.  

Ruth Holland prend la parole et rappelle l’existence du site www.frg24 et l’inscription possible à une newsletter 

pour être tenu au courant des dernières informations. 

Raymond Ducry remercie Didier Dietrich et Ruth Holland. Il insiste sur la participation souhaitée d’un maximum 

de sociétés, bénévoles et gymnastes. 

 

AFFAIRES FEDERALES : 

RD présente la situation de la FSG telle que décrite lors de la CDA. Il en ressort qu’une perte de CHF 700'000.- 

à CHF 800'000.- par année, avec un capital qui va se stabiliser à CHF 5'000'000.- en 2027. Malgré cette perte, 

les cotisations ne vont pas augmenter, mais différentes mesures vont être prises pour limiter les dépenses, 

comme, par exemple, à la place des cadeaux offrir des fanions. Cette perte s’explique également par 

l’augmentation de la masse salariale, la création de nouvelles commissions et la diminution de la participation 

des gymnastes aux différents concours.  

RD rappelle l’importance de visiter le site internet www.fsg.ch sur lequel figurent de nombreuses informations 

importantes. 

 

http://www.frg24/
http://www.fsg.ch/
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4. APPEL DES SOCIETES  

Nicole Hayoz de la Commission de Contrôle de Gestion (CCG) prend la parole pour procéder à l’appel des 

sociétés. 

Nombre de bulletins au total   : 174 

Nombre de votes distribués  : 80 

Majorité    : 41  

Nombre de sociétés au total  : 37 

Nombre de sociétés présentes  : 33 

Nombre de sociétés excusées  : 2 

Nombre de sociétés non excusées  : 2 

Raymond Ducry excuse la vice-présidente de l’AGG, Patricia Combe-Dutheil (PCB). 

5. APPROBATION DU PV DE LA CDS DU 15.05.2023  

Pascal Bonvin, responsable Division Finances, prend la parole et demande s’il y des points à modifier. 

Nicole Hayoz précise qu’elle était intervenue concernant la mention AGG sur le site internet de Jumangym et 

que cela ne figure pas sur le PV. 

Myriam Dorenbos, de la société Châtelaine Club Hygiénique, précise qu’il y a une erreur de date à la page 5. Le 

Mémorial Moret se déroulera le 23 et 24.11.24 et non le 24 et 25.11.23. 

Nicole Hayoz demande également qu’avec le PV de cette séance la liste des votes soit mise à jour. 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 

6. FINANCES :  

Pascal Bonvin affiche le budget 2024 et laisse place aux questions. 

Juliette Granjean demande des précisons sur l’absence de budget dans la colonne « Commission Jeunes 

Gymnastes ». Pascal Bonvin précise qu’il n’a pas reçu le budget. De plus les frais de cette commission n’étant 

pas excessif cela ne risque pas de mettre le budget de l’AGG en danger. Comme le budget sera voté à 

l’Assemblée des Délégués Ordinaire le 13.11.23. Si les chiffres sont transmis d’ici là, ils pourront être rajoutés. 

Dominique Rüttiman de la société Aïre-Le-Lignon demande des précisions sur les produits des cotisations 2024 

car elle remarque une augmentation de presque CHF 100'000.- (soit CHF 519'000.- en 2024 contre CHF 

439’000.- en 2023). Pascal Bonvin explique que ces chiffres sont des prévisions tirées des budgets envoyés 

par les commissions et les écoles et nullement pris au hasard. Jean-Jacques Hayoz, président de la commission 

de gestion des Fonds Inaliénables, prend la parole afin de préciser que si les prévisions s’avèrent trop optimistes 

sur la progression des cotisations cela risque de créer un fort déficit dans le budget de l’AGG. PB explique que 

le budget 2024 a été établi au 31.08.23 et sur la base des encaissements effectués de janvier à août ; les 

prévisions pour 2023 ont déjà été dépassées ce qui devrait continuer.  

Nicole Hayoz insiste sur le fait qu’il y a presque CHF 100'000.- de plus entre 2022 et 2024. Pascal Bonvin revient 

sur le fait qu’il y a vraiment une très forte progression des effectifs. Il explique également que le budget 2024 

se base sur le budget 2022, car l’année 2023 n’est pas encore bouclée. Il explique également que la forte 

progression s’explique par le COVID qui avait freiné les participations. 

Le budget sera envoyé pour votation à l’Assemblée des Délégués Ordinaire du 13.11.23. 

7. AFFAIRES CANTONALES 

RD reprend la parole et explique que toutes les dépenses et recettes de l’AGG se font au centime près. 

Sensibilisation à l’Activité de Moniteur (SAM) : RD incite les sociétés à encourager les jeunes à se former à 

l’activité de moniteur car la gymnastique ne peut se faire sans eux. Il rappelle l’existence de cette formation. Il 

rappelle également que la responsabilité incombe aux sociétés de trouver des jeunes personnes motivées à 

s’engager, tant pour le bénévolat que pour le monitorat. 

Forum de l’éthique :  L’AGG s’est engagée à tout mettre en œuvre pour suivre les directives et ainsi aboutir à la 

création d’une commission pour l’éthique. RD précise qu’aucune pression n’est exercée par la FSG. 

Sponsoring : c’est un problème majeur au sein de l’AGG depuis longtemps. Ce point sera évoqué plus tard par 

Frédérique Guex, responsable de la Division Information.  
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Evaluation pour les gymnastes : il est nécessaire d’avoir davantage d’évaluations des gymnastes car à ce jour 

l’AGG ne dispose pas suffisamment de visuel sur les capacités des gymnastes. 

Conflits d’intérêts : le Comité Cantonal a la ferme intention d’agir en cas de conflits au sein de l’association afin 

de régler les situations problématiques et de ne pas laisser les conflits perdurer. 

Rencontres sociétés/Comité Cantonal : RD rappelle la lettre envoyée l’an passé aux sociétés offrant la possibilité 

de rencontrer le CC pour discuter. A ce jour aucune demande n’a été reçue. Le président insiste sur l’importance 

de ces rencontres afin que les sociétés puissent exposer leurs attentes vis-à-vis du CC. 

DIVISION INFORMATION 

Frédérique Guex, responsable de la Division Information (DI) prend la parole. 

Assistante Administrative : présentation de l’assistante administrative Rosalie Tosco engagée à 40% au 01.09.23.  

Messagerie : il existe encore des problèmes de réception pour les messages qui finissent souvent dans les 

spams. La gestion du problème est en cours et Frédérique Guex annonce que durant la période du 23 au 

29.10.23 la messagerie risque de dysfonctionner durant quelques jours. 

Appel à candidature au poste de secrétaire cantonale : besoin d’un/une secrétaire cantonale. La charge a été 

allégée grâce à l’engagement de l’assistante administrative.  

• Participer aux séances du Comité Cantonal. 

• Représenter le Comité Cantonal aux assemblées FSG, URG ainsi qu’aux différentes manifestations 

cantonales. 

• Rédiger certains PV, principalement ceux des Conférences des Dirigeants de Sociétés et des Assemblées 

des Délégués. 

• Fonction bénévole comme indiqué dans les statuts.  

Représentant DTM a.i et commission Jeunes Gymnastes : Christiane Forel ayant démissionné au 30.06.23 et 

malgré les nombreux appels à candidatures, personne ne s’est présenté. François Bonnamour, à la demande 

de Christiane Forel, a accepté de reprendre le poste en intérim. François Bonnamour précise qu’il ne pourra 

plus siéger à la commission Jeunes Gymnastes, un poste est également à pourvoir. 

Commission Division Information : Frédérique Guex explique que les différentes commissions de la DI ont 

besoin d’être renforcées. Pour toute personne intéressée et pour avoir plus de détails, s’adresser à Denise 

Meystre ou Frédérique Guex directement. 

Journal de la Gymnastique : la responsable de la DI remercie toutes les sociétés et les personnes qui participent 

à l’écriture du journal. Ruth Holland est également remerciée pour avoir repris la responsabilité du journal. 

Sponsoring : Poste vacant. Importance de trouver un responsable du sponsoring. Le cahier des charges se 

présente comme suit : 

• Constituer un dossier de sponsoring  

• Démarcher des sponsors ou des institutions prêtes à financer l’AGG 

• Fonction bénévole.  

Vente de chocolat : il reste des plaques de chocolats qui vont bientôt être périmées. Afin de ne pas jeter ce 

chocolat il est mis à votre disposition ce soir, avec une tirelire pour soutenir l’AGG selon votre bon cœur.    

Communiqué de presse : Frédérique Guex précise que toute demande d’un journaliste doit être transmise au 

Comité Cantonal qui se chargera d’y répondre. Il est important que le Comité Cantonal soit mis au courant des 

affaires concernant l’AGG.   

Manifestations : Pascal Bonvin précise que pour toutes manifestations organisées par une commission de l’AGG 

un budget doit être soumis au trésorier de l’AGG 2 mois à l’avance. Les comptes de la manifestation devront 

être transmis à la fin de cette dernière pour discuter de la rétribution des bénéfices et agir en toute transparence. 

Dominique Rüttimann de la commission agrès demande des précisions sur ce point car l’AGG perçoit déjà une 

rétribution sur les frais d’inscription. Elle demande si une partie des bénéfices devra à l’avenir en plus être 

redonnée à l’AGG. Pascal Bonvin précise que cela concerne uniquement les manifestations dans lesquelles 

l’AGG est engagée financièrement (excepté le payement des juges qui fait partie du règlement financier). Il 

donne l’exemple des praticables. Si une facture est envoyée à l’AGG pour financer les praticables mais qu’à la 

fin de la manifestation un bénéfice est perçu cela n’est pas correct. 
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Informations diverses : Frédérique Guex précise qu’il y a divers documents à disposition sur les tables. 

• Le calendrier des manifestations : à modifier si besoin. Il reste à trouver des sociétés pour organiser les 

CDS et l’AD. 

• Information sur la promotion du bénévolat sportif initié par la Ville de Genève. 

• Une initiative pour une politique sportive ambitieuse à Genève envoyée par l’AGS. 

• L’association « un enfant un cadeau » a mis à disposition des flyers concernant le spectacle de l’association. 

Il est demandé de faire circuler l’information. 

• Formation de l’AGS pour les présidents des sociétés qui se déroule sur 4 jeudis soirs au mois de novembre. 

Assemblée des Délégués : Raymond Ducry précise que la séance aura lieu le 13.11.23 à Vernier. La convocation 

et l’ordre du jour vont être envoyés prochainement.  

150ème de l’AGG : la fête aura lieu le 03.11.23. Les inscriptions sont prolongées jusqu’au 15.10.23 pour permettre 

à tout le monde de s’inscrire.  

COMMISSION DE CONTRÔLE DE GESTION (CCG)  

Nicole Hayoz précise qu’il y a un poste à repourvoir selon les statuts. Conditions de postulation : 

• Connaître le fonctionnement de l’AGG. 

• Être habitué  à travailler avec les chiffres. 

Ce poste s’adresse en premier lieu aux trésoriers de sociétés.   

QUESTIONS ET REMARQUES : 

Élections lors de l’Assemblée des Délégués Ordinaire : Jean-Jacques Hayoz revient sur la méthode d’élection 

déjà mentionnée il y a plusieurs séances et les problèmes que cela peut engendrer. Il demande que lors de l’AD 

2024 les modalités d’élection soient respectées, à savoir qu’on ne peut voter que pour des personnes qui se 

sont présentées dans les délais préalables à l’Assemblée des Délégués. A vérifier s’il ne faut pas également une 

modification des statuts.  

Fonds Inaliénables : France Baussière responsable des demandes de subsides des fonds inaliénables de 1925 

et 1978 rappelle le protocole de demande de subventions pour les participations aux différents championnats. 

Elle rappelle que le délai est fixé au 15.10.23. Les demandes peuvent être envoyées par courrier ou par courriel 

avec le détail et le nom de tous les participants. Concernant la Gymnaestrada, il est suggéré de faire la demande 

avec les informations à disposition, malgré le retard de la FSG. La liste des résultats avec les noms des 

participants surlignés ainsi que les justificatifs de paiement suffisent pour faire suite à une demande de Roland 

Lüthi. Jean-Jacques Hayoz précise que les Fonds Inaliénables participeront uniquement aux frais décaissés par 

les participants et non sur la totalité des frais engagés si les sociétés ont été subventionnées.  

8. PAROLES AUX SOCIETES  

Aucune proposition n’a été reçue dans les délais.  

Ruth Holland prend la parole pour annoncer que les 30 mascottes de la FRG’24 ont été vendues et remercie 

tout le monde. Pour toutes commandes de mascottes, il suffit d’envoyer un mail à Ruth Holland afin de convenir 

d’un rendez-vous. 

9. REMERCIEMENTS 

RD remercie les personnes présentes pour le bon déroulement de la conférence et rappelle la tenue de l’AD le 

13.11.23. 

10. CLOTURE  

 Raymond Ducry clôt la Conférence des Dirigeants de Sociétés à 21h53.          

     

  

  

RT/12.05.2023 


